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RACISER LA SOCIÉTÉ: UN PROJET ADMINISTRATIF 

POUR UNE SOCIÉTÉ DOMINGOISE COMPLEXE (1760-1791) 

Dominique ROGERS * 

L'auteur s'intéresse à la pertinence des termes « race», « racisation » et «racisme» 
pour qua lifier les processus à l'œuvre dans la société domingoise française de la fin du 
XVIIIe siècle. Elle distingue ce qui relève des politiques mises en œuvre par les adminis
trateurs métropolitains et les agents du pouvoir local pour lesquelles ces termes peuvent 
être pertinents, à certains moments (premier comité de législation), mais pas à d'autres 
(deuxième comité de législation). Elle leur oppose la diversité des comportements des 
diflërentes composantes de la population dorningoise (Blancs, libres de couleur et 
esclaves) dont elle invite à approfondir l'étude. S'appuyant sur les travaux de Barbara 
Fields, elle fa it l'hypothèse que la fin du XVIIl 0 siècle correspond à un moment charnière 
de l'histoire de la colonie où l'idéologie de la race se met en place et où la société 
domingoise hésite sur le fonctionnement social il adopter. [Mots-clés : racia lisation, 
lois, société, libres de couleur.) 

Racializing a society: fi// ad111inistratil'e plan for a co111plex French colonial society 
(Saint-Do111i11g11e 1760-1 791 ). The author deals with the relevance of the tenus 
« race»,« racia lization »and« racism » to qualify the proccsscs at work in the colonial 
society of French Saint-Domingue at the end of the XVIII th century. She dcscribes what 
concerns the policies implemented by the metropolitan administrators and their local 
agents for which these tcrms can be relevant at certain moments (during the first 
committec of lcgislation) but not in others (during the second one). She also takes into 
account the variety of the bchaviour of the various members of the Domingan society 
(Whitcs, free people of colour and slaves) and she invites to deepen their study. In the 
same line as Barbara Fields's work, she makes the hypothcsis that the end of the 
xvmth century is a turning point of the !Jistory of the colony when the idcology of race 
is set up and when the French Saint-Domingue society is hesi tating on the social 
functioning to be adopted. [Key words : racialization, administration, society, free 
people of colour.) 

« Racializar » la sociedad. Un plan ad111inistratil'o para la sociedad colonial francesa 
co111pleja de Saint-Do111i11g11e ( 1760-1 791 ). En este artîculo se pregunta aeerca de la 
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pcrtinencia de los términos « rnza », « racializaci6n » y « racismo » para calificar los 
procesos que se clicron en la sociedad francesa de Saint-Domingue hacia el final del 
siglo xvm. Se describen las politicas implantadas por los administradorcs metropolita
nos y los agentcs del poder local en las que estas pa labras pueden aplicarse en algunos 
momcntos (primer comité legislativo) pero no en otros (segundo comité). A estas 
politicas se contraponen los variados comportamicntos de los diferentes componcntcs 
de la poblaci6n local (blancos, hombres de color libres y esclavos) que requieren ser 
estudiados mùs a fondo. En la continuidad del trabajo de Barbara F ields, se puedc hacer 
la hip6tesis que el fina l del siglo xv111 representa una transici6n en la historia de la 
colonia en la que la ideologia racial se imponc, titubcando la sociedad local accrca de su 
modo de funcionamiento. (Palabras claves : racializaci6n, legislaci6n, sociedad, 
hombre de color libres.] 

Il suffit d'avoir vécu aux Antilles quelques mois, parfois seulement quelques 
semaines, pour percevoir l' importance que les populations locales accordent à la 
couleur des individus. Jean-Luc Bonniol (2001, p. 12) a parlé à ce propos de 
«société marquée par la prévalence d'une identité de couleur». Alors que les 
travaux sur l'hémotypologie et sur la génétique des populations (Jacquart 1974 ; 
Lewontin 1974 ; Lewontin et al. 1984) ont démontré l'inadéquation du concept 
de « race» pour l'espèce humaine, faut-il néanmoins utiliser les notions de 
« race», « racisation », voire« racisme», pour qualifier les processus à l'œuvre 
dans ces sociétés? «Couleur » et «race» sont-elles irrémédiablement liées en 
matière de différenciation sociale ? Historienne, spécialiste des « libres de cou
leur » 1 de la partie française de Saint-Domingue, je considère qu' il serait intéres
sant de contribuer au débat en évoquant une société de la fin du xvmc siècle 
présentée ordinairement 2 comme la plus brutale, la plus discriminatoire et la plus 
raciste des sociétés esclavagistes du Nouveau Monde. L'exemple mérite d'autant 
plus d'attention que cette société domingoise s'est développée dans un contexte 
théorique complexe où la notion de« race» au sens contemporain ne se met en 
place que très progressivement et où les recherches les plus récentes sur les libres 
de couleur de cette colonie renouvellent notre connaissance de cette société. Pour 
traiter de la question , j'aborderai deux aspects assez diftë rents : d'une part, un 
projet administratif d'organisation de la société domingoise en fonction de la 
couleur des individus, projet qui nous intéresse moins pour son contenu précis, 
déjà assez bien connu globalement, que pour sa qualification et, d 'autre pari, la 
manière dont les diverses composa ntes de la société locale ont appréhendé les 
diftërences que l'on désigne aujourd'hui parfois par les termes d'« ethniques» 
ou « raciales», mats pour lesquelles on pourrait peut-être trouver 
d'autres épithètes. 
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LE PROJET DF. RÉFORi\IE DE L'ADi\IJNISTRATION MÉTROPOLITAI NE 

Avant de tenter de qualifier ce projet de l'administration métropolitaine 
française, rappelons-en brièvement le contexte. Après la guerre de Sept ans 
( 1756-1 763), l'administration centrale française décide de réorganiser la société 
domingoise en prenant comme exemple ce qui s'est fait , bien plus tôt, en Loui
siane 3 , dans les petites Antilles 4 et en métropole 5 et en légalisant le principe 
d'une barrière infranchissable entre les Blancs et les Noirs. Les esclaves ne sont 
pas la cible visée; leur sort, ordinairement misérable, ne permet aucune confu
sion, même avec le plus pauvre des Blancs. La cible, ce sont les libres de couleur : 
des hommes noirs ou métis, libres de naissance ou par affranchissement, qui, en 
vertu des articles LVII et LIX du Code noir de 1685, jouissent des mêmes droits et 
privilèges que les Blancs. Le Code ne mentionne aucun argument pigmentaire ou 
racial pour justifier l'esclavage et, en accordant aux anciens esclaves l'égalité des 
droits avec les autres sujets du roi, il démontre une totale indifférence du législa
teur à une éventuelle « macule servi le» ou pigmentaire. Si l'usage favorise 
l'affranchissement des métis, la loi ne distingue que les affranchis et les libres de 
naissance. L'article LVIII du Code noir obligeait les premiers à marquer un 
certain respect à leurs anciens maîtres, alors qu'il n'en était rien pour les seconds. 

Pour tenter de mettre en place cette barrière, les achninistrateurs nommés par 
l'État et les cours locales prennent des mesures discriminatoires à l'encontre des 
libres de couleur de Saint-Domingue. À partir de la fin des années 1750, plusieurs 
arrêts limitent leur possibilité de porter des armes : interdiction de porter une 
machette ( 1758) ou une épée ( 176 1 ), sauf s' ils sont en service pour la milice ou la 
maréchaussée (1762). Entre 1758 et 1767, il leur est aussi interdit de vendre ou 
d'acheter de la poudre ou des munitions sa ns autorisation du gouverneur. Des 
professions, des fonctions et des états prestigieux leur sont aussi progressivement 
enlevés : l'accès à la prêtrise et à la noblesse en 1763, les professions de chirurgien 
et de médecin en 1764, l'exercice d'une charge ou fonction publique en 1767 6

, Je 
rang d'officier de milice en 1768. De 1770 à 1782, l'oAè nsive se radicalise en 
s'attaquant à une population de couleur beaucoup plus large. En 1772, dans la 
juridiction de Port-au-Prince, les assemblées nocturnes d'hommes de couleur 
libres sont soumises à l'autorisation des juges. En 1773, les administrateurs 
interdisent aux libres 7 de porter un nom de Blanc et leur imposent l'adoption 
d'un surnom d'origine africaine. La même année, ils édictent une loi somptuaire. 
Enfin , en 1783, les libres de couleur ne peuvent plus être qualifiés de sieur et de 
dame dans les documents ofticicls. 

Après 1783, les règlements explicitement discriminatoires envers les libres de 
couleur cessent. Les nouveaux administrateurs envoyés ù Saint-Domingue sont 
chargés de « recueillir le sentiment des conseils supérieurs, des chambres d'agri
culture et des habitants qu'ils jugent les plus digues de leur confiance» pour 
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« tempérer le parti pris de la dégradation établie [contre les libres de couleur] et 
[de] lui donner même un terme » 8

. En effet, à Paris, les choses ont changé. Dans 
les années 1760, les ministres des colonies (Praslin en 1766, Bourgeois de Boynes 
en 1772 9) el le premier comité de législation considéraient les libres de couleur 
comme d ' anciens esclaves et, à cc titre, des ennemis des Blancs. À la fin des années 
1770, « les personnes les plus réfléchies » - notamment les membres du deuxième 
comité de législation (1778-1781), mais aussi le maréchal de Castries (Debbasch 
1967, pp. 126- 130) - estiment que les libres de couleur doivent être perçus 
«comme la barrière la plus forte opposée à tout trouble de la part des escla
ves» 10

• Les libres de couleur apparaissent alors comme des propriétaires d 'escla
ves, nécessairement attachés au maintien du système. Cependant, en 1788, lors
que les instructions ministérielles annoncent la décision « de tempérer [ ... ] la 
dégradation établie», le ministère choisit d 'at tendre« l'époque où les signes qui 
attestent l'origine des gens de couleur auront disparu » 11

• Beaucoup, à la suite de 
Debbasch (ibid., p. 20), en concluent que la société domingoise a « résisté victo
rieusement à ces pressions » métropolitaines dissidentes jusqu'à la fin de l'Ancien 
Régime. 

Comment doit-on qualifier le processus administratif ici rappelé? 
Pour Debbasch (ibid. , p. 34), il s'agit de la mise en place d ' un « régime de castes 
fondé sur la distinction des couleurs». Cette analyse est-elle suffisante ? Ou 
doit-on lui préférer celle d 'une tentative de« racisation »ou de « racialisation » 
de la société ? 

À certains égards, l'expression « régime de castes» peut sembler inadaptée 
pour décrire la société domingoise. Celle-ci est, certes, composée de trois groupes, 
mais ils ne sont pas fermés à la manière d ' une caste et ne se différencient pas 
strictement par la couleur. D 'un côté, les esclaves comme les libres de couleur sont 
des Noirs ou des métis; d'un autre, les esclaves par l'affranchissement deviennent 
des libres de couleur. Les Blancs mésa lliés sont exclus de leur groupe d 'origine, 
tandis qu 'un certain nombre de métis très clairs parviennent à franchir la ligne et 
sont assimilés de fait aux Blancs. Néanmoins, s' il s'agit de caractériser le projet 
des administrateurs, l'expression « régime de castes » est pertinente car elle 
suggère bien la création de catégories étanches. 

Faudrait-il néanmoins préférer les termes de « racisation »ou de« racia lisa
tion »?En effet, la référence au critère de la couleur pour distinguer les popula
tions entre elles peut sembler insuffisa nte pour caractériser un système dont la 
dimension raciste ou raciale paraît évidente. Cette référence ne légitime-t-elle pas 
des discriminations envers un groupe d ' individus délimité par leur couleur, 
c'est-à-dire, dans le langage commun, en fonction d ' un des critères fondamentaux 
définissant la notion de« race » 12 ? Dans une première version de ce texte, nous 
avions envisagé d'employer le terme « racialisation » pour tenter de rendre 
compte du processus que nous voulions observer. Nous empruntions ce néolo
gisme à Michel Wieworka ( 1996) qui le définit en ces termes: « processus par 
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lequel une socié té se représente de façon plus o u moins décisive, comme consti
tuée de groupes raciaux, de races en concurrence e t en opposition ». La « racia
lisatio n » éta nt en fait une varié té de « racisation », néologisme inventé par 
l'anthropo logue Colette G uillaumin (2002), moins à la mode ma is sans doute 
plus précis, il a paru plus opportun de préférer ce dernier terme. La« racisation » 
désigne un processus dans lequel un groupe dominant crée « des catégories», 
qu' il opprime« au nom d 'un signe biologique irréversible» . Dans une formula
tion plus scientifique, Véronique de Rudder (1998, p. 34) le décrit comme« l'attri
butio n ou la revendicatio n d 'appartenance d 'un ensemble particulier d'individus 
définis pa r un ensemble syncrétique e t indissociable de caractéristiques naturelles 
e t culturelles, physiologiques e t psychologiques, biologiques et mentales». De 
prime abord , la volonté des administrateurs des années 1760 de séparer stricte
ment les populations en fonct ion de leur couleur e t leur perception de ces 
composantes comme ennemies semblent participer d'une démarche d 'exclusion 
en fonction d'un signe biologique et donc d'un processus de « racisation ». 

Pourtant, ne faudrait-il pas d 'abord que les populations opposées correspon
dent eftèctivement à des groupes raciaux o u que l'on peut considérer comme tels? 
Si o n analyse le discours des contemporains, on est confronté au fait que ceux-ci 
ne parlent jamais de préjugé de race, mais de préjugé de couleur. O n le sai t, le 
terme« race» n 'a acquis que progressivement son sens moderne (Jouan na 2003). 
Les premières classifications de l'homo sapiens en races distinctes appara issent 
avec François Bernier en 1684, puis avec l' histo ire naturelle de Buffon en 1749, le 
Syste111a naturae de Linné en 1758, enfin le De generis '111111m1i 1•arietate natil•a de 
Johan Friedrich Blumenbach en 1776. Dès lo rs, on trouve les expressio ns de 
«race blanche»,« race noire o u nègre » chez le vicomte de Mirabeau , Rousselot 
de Surgy 13

, chez Pierre-Victo r Malouet, chez Hilliard d'Auberteuil et chez bien 
d ' autres. L'abbé Raynal (l 780, p. 292) parle de la «race vigoureuse des mulâ
tres», Émilien Peti t de la «race indienne », tandis que monsieur de Sa int
Lambert souhaite que l'on ne d istingue aux colo nies que « deux races d'hommes, 
celle des libres e t celle des esclaves» 14

. À l'évidence, les uns et les aut res ne se 
réfèrent pas exactement a ux mêmes choses et , en to ut cas, pas à ce que l'usage 
commun contemporain appelle des races. lei sont en effe t juxtaposées ce que l'on 
nomme parfois les « catégories pures» et les « catégories métisses» et , plus 
simplement, des groupes huma ins, voire des classes. U tiliser a lo rs le terme de 
« race» o u de« racisat io n » pour décrire le processus administrati f proposé, ne 
nous ferait-i l pas courir le risque d'une certaine confusion ? 

D e manière plus fondamentale, l'argumentaire développé par les administra
teurs pour justifier cette no uvelle politique suggère a ussi a u chercheur la pru
dence, car la différence a lléguée entre les Noirs et ies Blancs n'est pas d 'o rdre 
essentia listc, mais simplement contingente. Si, comme le souligne Colette 
G uillaumin (2002, p. 9), la race est une construction imaginaire, une «vérité 
imaginaire e t non concrète» dont il n'est pas nécessaire d 'établir la réalité 
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physique, elle suppose néanmoins l'aftirmation d'une différence d'ordre biologi
que 15 et pas seulement chromatique. Or les discours des propagandistes de cet te 
politique sont loin d'être aussi radicaux. Certes, en 177 1, Bourgeois de Boynes 
évoque une différence de nature entre les Noirs et les Blancs : « les administra
teurs ne doivent pas accorder de grâce qui tendrait à réduire la différence que la 
nature a mise entre les Blancs et les Noirs et que le préjugé politique a eu soin 
d'entretenir comme une distance à laquelle les gens de couleur et leurs descen
dants ne devaient jamais atteindre» 16

• Émilien Petit {l 777, p. 283), le président 
du premier comité de législation, parle aussi de « la supériorité du sang blanc», 
distinct selon lui de celui des Noirs. Néanmoins, lorsqu'il s'agi t d'expliquer les 
conséquences funestes que peut avoir une promesse d'affranchissement, il com
pare l'attitude des esclaves à celles des domestiques blancs de métropole que le 
désir de jouir plus vite« d'un legs qui les rend à eux-mêmes, abandonnent, dans la 
maladie, s'ils n'en précipitent pas la fin de la vie, les maîtres assez imprudens [sic] 
pour faire connaître différentes dispositions qui engagent à souhaiter leur mort 
au lieu de veiller à leur conservation» (Petit 1777, section VI) . Preuve de leur 
conunune humanité, même pour Émilien Petit 17

• Le texte des instructions 
confiées aux administrateurs va certes plus loi n en suggérant de mettre plus de 
dista nce «entre les deux espèces». Cette terminologie, à une époque où ces 
notions ne sont pas très claires, est-elle bien significative? La très grande majorité 
des contemporains du xvme siècle (Blumenbach, Buffon, Linné etc.) restent 
foncièrement monogénistes et donc convaincus de l'unici té de l'espèce humaine, à 
la différence de ce que l'on observe à la fin du siècle suivant. 

Au xvme siècle, l'administration métropolitaine justifie ordinairement la 
subordination des hommes de couleur par une infériorité des Noi rs liée à l'escla
vage. En 1776, les riches libres de couleur de Gorée, invités à émigrer en Guyane 
après le traité de Paris, ont obtenu un statut différent 18 de celui des autres 
hommes de couleur de la colonie. Comme le précise Sartine aux gouverneurs de la 
Guyane de l'époque: «C'est l'esclavage et non la couleur qui imprime aux nègres 
une tache ineffaçable» (Tarrade 1995, p. 139). De manière tout aussi explicite, le 
ministère justifie la nouvelle législation, non par un mépris épidermique, mais par 
la nécessité politique de ma intenir les esclaves dans la sujétion pour éviter les 
révoltes. Les instructions envoyées à Saint-Domingue précisent : 

Les gens de couleur sont libres ou esclaves, les libres sont des affranchis ou des 
descendants d 'affranchis: à quelque distance qu'ils soient de leur origine, ils conservent 
toujours la tache de l'esclavage. [ ... ] Cette distinction rigoureuse, observée même après 
la liberté, est le principal lieu de la subordinat ion par l'opinion qu'il en résulte que sa 
couleur est vouée à la servitude et que rien ne peut le rendre égal à son maître. 19 

N'est-ce qu 'un artifice? Le contexte historique des années 1750 et 1780, avec 
la conspiration de Macandal qui a fai t trembler la colonie, les traités de paix 
imposés aux Blancs par les Saramaka et les Ndjuka du Surinam comme cela avait 

240 



Rogers RACISER LA SOCIÉTÉ: SAINT-IJOMINGUE, 1760- 1791 

été aussi le cas pour les Noirs marrons de la Jamaïque dès 1739, pouvait 
légitimement réveiller les craintes. De plus, dans le même temps, le déséquilibre 
entre la population blanche cl la main d'œuvre servile ne cessait d'augmenter. 
Enfin, lorsqu'en 1788, le ministère envisage de mettre un terme au préjugé, il 
entend véritablement « confondre [les libres de couleur] avec les Européens et les 
Créoles», preuve que les différences entre les uns et les autres ne sont pas perçues 
comme esscntialistes, encore moins génotypiques ou simplement biologiques, et 
pas du tout comme irréversibles, du moins pour les réformateurs du deuxième 
comité de législation. Or si le critère de différenciation n'est ni biologique, ni 
essentia listc, ni irréversible, peut-on encore parler de race? 

Ne pourrait-on chercher ailleurs et, s'inspirant de l'exemple de l'Amérique 
espagnole, analyser cette politique administrative comme une très classique 
tentative de réorganisation de la société coloniale en fonction de catégories 
fermées comparables à celles des sociétés d'ordres européennes 20 ? Au Mexique, 
Federica Morelli (commentaire oral 2006) constate qu'il y a eu pendant« toute 
l'époque coloniale, et surtout à partir du xv11e siècle, [ ... ] une tension constante 
entre l'image traditionnelle de la société ordonnée et les pratiques et les disposi
tions sociales engendrées de facto par les conditions de la conquête et de la 
colonisat ion ». 

Vers 1640, par exemple, certains curés de la ville de Mexico avaient des registres de 
mariage séparés pour les difië rcntes castes. Au fur et à mesure que les processus 
de métissage biologique se réalisaient et que les combinaisons et transformations se 
multipliaient, se multipliaient également les initiatives pour décrire ces phénomènes : 
des taxinomies notamment qui , se fondant sur les degrés de relation el la gradation de 
la couleur de la peau, couvraient toute la gamme du Diane au Noir. Les célèbres 
« pinturas de castas » constituent un magnifique exemple de ces initiatives: par ces 
peintures les artistes essaient d 'illustrer un système classificatoire, conçu afin de faire 
l'apologie et de maintenir la suprématie sociale, d 'une élite créole qu i se sentait menacée 
par la contamination . Les efforts compliqués de ces artistes pour représenter et classer 
en sous-groupes familiers toutes les combinaisons, cro isements raciaux et mélanges de 
couleurs possibles et imaginables ressemblent à une tentative d' imposer un ordre sur la 
confusion. Dans cet te espèce de « pigmentocratie », la « blancheur » se transforma, au 
moins en théorie, en indicateur de la position dans l'échelle sociale. L'accusation de 
sang-mêlé, qui impliquait le stigmate d'illégitimité, était utilisée pour justifier une 
politique ségrégationniste qui excluait des castes des charges publiques et également de 
l'affiliation aux corporations et confréries. Cependant, comme l'ont démontré plu
sieurs recherches, les barrières de cette ségrégat ion étaient bel et bien franchi ssables, ce 
qui engendrait de fait une so rte de flexibilité ethnique légalisée. (Douglas Cope 1994) 

L'État, d'ailleurs, fut contraint de le reconnaître en mettant en place des 
mesures de gracia al sacar permettant aux plus riches de jouir des mêmes 
avantages que les Espagnols, et cela quelle qu 'ait été leur couleur. Comme le note 
Federica Morelli (commentaire oral 2006), «bien que l'Amérique coloniale 
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espagnole se soit transformée en une société codifiée par la couleur, l'identifica
tion entre la couleur et le statut social n'y était pas du tout absolue pour autant ». 

Cette grille d ' interprétation peut s'appliquer, nous semble-t-il , de manière 
assez pertinente au cas domingois, même si cela exige quelques explicat ions. U ne 
a nalyse sommaire pourrait la isser croire à l' inadaptation de cette grille en allé
gua nt que la société domingoise était, depuis le xvne siècle, beaucoup plus fluide 
que la société métropolitaine et que les seules mesures de changement envisagées 
concernent les libres de couleur. En fait , la question est peu étudiée et la réalité est 
un peu différente. À la fin du xvme siècle, les tentatives de réorganisation socia le 
dans un sens plus traditionnel concernent aussi, quoique dans une moindre 
mesure, les « petits Blancs ». Certaines instructions données aux services de 
police suggèrent l'existence d 'un courant favorable à une hiérarchisation plus 
traditionnelle 2 1 en ce qu 'elles envisagent de ne pas accorder plus d 'égards a ux 
petits Blancs qu 'aux libres de couleur, contrairement à l'attitude à avoir vis-à-vis 
des« Blancs domiciliés » 22 ou des« habitants » 23 suivant les textes. Les cahiers 
de doléances des «grands Bla ncs» de 1789 (M a urel 1935) q ui mentionnent 
l'application contre eux de la « grande police» vont dans le même sens. Les 
difficultés d ' insertion des nouveaux immigrants du xvme siècle, le mépris dont ils 
sont victimes de la part de la population blanche et les pétitions contre leur venue, 
l'attestent également (Cauna 1998, pp. 229-262). Les travaux de Frostin ( 1973), 
quant à eux, documentent fort bien cette peur réelle des petits Blancs d 'une 
réorganisation socia le en fonction de la fortune et du statut , conune cela s'é tait 
pratiqué au XVIIe siècle lorsque engagés blancs et esclaves noirs étaient vendus et 
t ra ités au quotidien de façon également cruelle. Dès lo rs, le projet concurrent 24

, 

dont Émilien Petit fut l'apologiste, tendant à regrouper l'ensemble de la popula
tion blanche dans un groupe unique, lié à la France, dans le cadre d ' un processus 
plus large de redéfinition de l' identité frança ise, nous semble n'exprimer qu'une 
des solutions envisagées par la société domingoise, par ailleurs si souvent et si 
longtemps tentée par l'autonomie. 

Un détour par la situation guya naise permet d 'enrichir le débat. Selon 
l'anthropologue M arie-José Jolivet (communication o rale 2006), les 
projets d 'organisation sociale visent toujours à « asseoir la hiérarchie mise 
en place avec la colonisation esclavagiste» et favorisent les Illancs a u détriment 
des a utres. 

Il fau t ê tre Illauc, chrétien et <le naissance honorable pour faire partie d u groupe situé 
a u sommet, le fait d'être esclave (indépendamment de sa place sur l'échelle chromati
que) sufiït à rejeter toute personne au bas de cette même échelle qui, to utefois, descend 
encore jusqu'au « Bossale » et au «Sauvage». Quand on sa it, pa r ailleurs, que le 
«Sauvage>> est a mérind ien et le « Bossale » a fricain, o n voit mieux apparaître la 
position de l'esclave «créole», puis d u «Créole>> tout court par rapport à ceux qui 
peuvent encore se définir par l'une o u l'autre des précédentes catégories (les deux 
existan t en Guyane). 25 
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La situation domingoise est, malgré tout, différente de la guyanaise, tout 
comme d'ailleurs de celle de la Nouvelle France 26

• À Saint-Domingue, l'admi
nistration centrale institue une hiérarchie différente. En 1767, le Roi , au travers de 
son ministre de la Marine, rappelle que les Indiens sont assimilés en tout aux 
Blancs, à la différence des Noirs et de leurs descendants. 

La raison de cette différence porte sur ce que les Indiens sont nés libres et ont toujours 
conservé l'avantage de la liberté, dans les colonies, tandis que les nègres n'y ont été 
int roduits que pour y demeurer dans l'état d 'esclavage, première tache qui s'étend à tous 
leurs descendants. 27 

De manière très concrète, les J ndiens et leurs descendants peuvent accéder à 
toutes les charges et fonctions publiques à Saint-Domingue ainsi qu'à la noblesse. 
Les arguments sont bien sür historiquement fallacieux, puisque les Indiens ont 
aussi été réduits en esclavage et que les libres de Gorée ne sont pas venus comme 
esclaves à Saint-Domingue. Une fois de plus cependant, l' État semble construire 
une hiérarchie qui ne fonctionne pas selon une logique raciale simple. Pour être au 
sonunet, on peut être Blanc, Amérindien ou descendant d'Amérindien. Dès lors, 
même dans cette phase aiguë de discrimination envers les libres de couleur, il n'y 
a pas de crispation sur la blancheur absolue. La société blanche locale entérine 
d'ailleurs cette logique. Lors des dénonciations pour mésalliance comme dans 
l'affaire Chapuizet (Dcbbasch 1967, pp. 71-74), l'argumentaire des accusés effec
tivement métis n'est pas« ma famille a toujours été blanche », mais« mon aïeule 
était une Indienne». Ils utilisent sans doute la brèche ouverte par l'administra
tion, tout en atli rmant aussi leur absence de rejet de la différence. Dès lors, si le 
processus de hiérarchisation sociale proposé par l'État n'obéit pas à un discours 
idéologique unique, mais varie dans le temps et l'espace, il apparaît possible, 
sinon nécessaire, de suggérer qu' il s'élabore en fonction d'un contexte stratégique 
et/ou socia l particulier que l'on ne doit pas évacuer. 

À cc stade, il nous semble que le projet des administrateurs des années 
1760-1770, distinct de celui des années 1780, peut sans doute être qualifié de 
processus de racisation de la société domingoise, par le fa it même qu'il entend 
créer une barrière infranchissable entre les hommes en mettant en avant le critère 
de la couleur, même si les promoteurs de cette réforme n'ont pas les outils 
intellectuels pour parler en termes de race et qu' ils ont peut-être le sentiment de 
pa rticiper à une tentative de réorganisation bea ucoup plus classique. Nous nous 
écartons ici du point de vue de Colette Guillaumin, pour qui la notion de« race» 
au sens contemporain de ce mot ne peut guère s'appliquer avant le x1xc siècle. Aux 
États-Unis où des débats importants ont divisé les chercheurs sur cette thémati
que pendant de nombreuses années, nous nous situerions volontiers aux côtés de 
ceux qui pensent qu' il est possible de fa ire usage de ces termes, même s' il n'y a 
pas de justification biologique des différences.« The results ofprejudice [see111} 
more i111porta111 than their ideo/ogical 1111derpi1111i11gs » 28 (Anderson 2005, p. 101 ). 
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Jean-Luc Bonniol (2007) adopte d'a illeurs une posture similaire. Il fa udrait 
néanmoins, pour en valider la pertinence, que le fonctionnement social des 
habitants de la colonie française de Saint-Domingue corrobore cette analyse. 

LA SOCIÉTÉ DOMlNGOlSE FACE AU PUOJE.T M ÉTROPOLlTALN 

Au-Jelà des projets administratifs, conunent la société locale a-t-elle appré
hendé sa diversité chromatique? Pour beaucoup, la réponse est évidente, tant il 
est d 'usage d'affirmer que l'inspiration des règlements discriminatoires se trouve 
aux îles. La présence du Domingois Émilien Petit à la présidence du premier 
comité de législation, comme celle de Jean Dubuc au bureau des colonies, ou 
encore le soutien fi nancier de l'État aux travaux de Médéric Moreau de Saint
Méry en seraient une illustration évidente. Néanmoins, les travaux les plus 
récen ts 29 sur les Noirs en France comme d'autres plus anciens 30 suggèrent que la 
peur du mélange des races, ressentie par les élites frança ises, explique en partie les 
décisions prises à une époque où les Noirs sont plus nombreux et s'intègrent assez 
facilement aux locaux (Boulle 2007). Pourtant , lorsqu'il s'agit d'étayer leur 
conviction, les historiens ont la fâcheuse habitude de n' interroger que la compo
sa nte blanche de la population domingoise. Ils évoquent le silence des esclaves 
noirs, voire leur immobilisme total, et proclament le quarteron Julien Raimond 
leader incontesté des libres de couleur. Ils citent à l'envi le voyageur Alexandre 
Sta nislas de Wimpffen, le colon métropolitain Hilliarcl d'Auberteuil et le juriste 
créole Moreau de Saint-Méry. Ils affirment volontiers que les autres adhèrent au 
modèle proposé par l'administration, sauf quelques rares exceptions, toujours 
discrètes en public. Le discours dominant des élites exprime-t-il autre chose que 
sa propre perception des choses? En diversifiant les sources d'information et en 
examinant les comportements des diflë rentes composantes de la société domin
goise vis-à-vis du projet métropolitain, la nature et les valeurs de cette société se 
révèlent d'une manière plus fine et plus exacte. Il n'est pas possible d'en rendre 
compte ici de manière exhaustive, mais nous en évoquerons quelques aspects. 

Du côté des élites coloniales, consultées à plusieurs reprises sur la question du 
préjugé de couleur dans les quarante dernières années de l'Ancien Régime, nous 
disposons a 111i11i111a d 'une pluralité de témoignages différents du discours unani
miste trop souvent allégué. Lorsqu'en 1797 Moreau de Saint-Méry divise la 
population domingoise en treize classes d' individus, distinctes par « la nuance de 
la couleur de leur peau » et par diftë rents éléments phénotypiques, il se positionne 
eflèctivemcnt clans une logique raciale. On retrouve dans l'introduction de la 
Description ... à la fois l'idée de la supériorité de l'homme blanc et celle de 
l'impossibilité d'une quelconque fusion en raison d'une diflë rence biologique. 
Néa nmoins, l'analyse fine de l'œuvre du juriste martiniquais montre qu'il n'est 
pas le théoricien raciste radical que l'on a souvent fait de lui . Dans Loix et 
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constitutions ... , il est fait mention de plusieurs arrêts favorables aux libres de 
couleur. Dans Description ... de la partie ji"(//1çaise de /'isle de Sai11t-Do111i11g11e, 
maints passages laudateurs révèlent l'ambivalence du regard de Moreau de 
Saint-Méry (Rogers 2006). À propos du préjugé de couleur, il précise: 

Cet indice, auquel il serait peut-être p lus dangereux de croire, c'est l'œil du préjugé qui 
le voit et, s'il se promenait dans l'Europe entière, il trouverait, avec ce système, de quoi 
y former aussi une nomenclature colorée; car qui n'a pas observé, en voyageant dans 
cette partie du monde, des teints bien obscurs el des traits qui semblent appartenir à 
l'Afrique ? (Moreau de Saint-Méry 1984, tome 1, p. 100) 

Marcel Dorigny note, nous semble-t-il très justement: « sa vision du cloison
nement racial dans les colonies était avant tout fonctionnelle» (Dorigny, in 
Moreau de Saint-Méry 2004, tome 1, pp. XIX-XX). De manière encore p lus 
caractéristique, dès les années 1770, les élites coloniales consultées - parmi les
quelles on compte Barré de Saint-Vénan!, Hilliard d'Auberteuil, Malouet 
d' Alibert - ne parlent que de l'assimilation des libres de couleur avec les Blancs et 
dépassent donc la logique raciale des administrateurs, puisqu' ils envisagent de 
fa ire abstraction de l'ascenda nce object ive. Certes, Je terme envisagé est parfois 
lointai n et concerne essentiellement les plus clairs. Hilliard d'Auberteuil (1777, 
tome 2, p. 82) suggère d'attendre le sixième degré de métissage comme l'avait 
proposé l'amiral d'Estaing dès 1765 3 1

. En 1776, Barré de Saint-Yénant propose 
plutôt Je stade du quarteron. Pierre Victor Malouet d'Alibert , ordonnateur de 
Saint-Domingue entre 1765 et 1769, puis époux d'une Domingoise à partir de 
1785, va même beaucoup plus loin (Debien et Thésée 1975). En 1785, il envisage 
de normaliser les relations entre les Blancs et les libres, de ne distinguer parmi 
ceux-ci que deux ou trois classes d'hommes en fonction, non de la couleur, mais 
des activités économiques et de l'accès à la propriété (Malouet 1803) . 

Les conseillers supérieurs et, plus largement , les praticiens du droit n'ont 
guère laissé d'ouvrages exposant leur position, mais les choix qu' ils ont opérés 
dans la mise en œuvre de la nouvelle politique nous semblent éclairants. 
À Saint-Domingue, les conseils supérieurs, chargés d'enregistrer les règlements 
de police émanant des administrateurs et d' interpréter le droit par leur fonction 
de haute cour, sont un rouage essentiel de la politique administrative. Or le conseil 
supérieur de Port-au-Prince a proposé une vision alternative de la nonne admi
nistrative el s'est opposé avec fermeté aux projets discriminatoires de l'intendant 
intérimaire Alexandre Lebrasscur. En 178 1 cl 1782, il refuse d'enregistrer les trois 
règlements qui limitent l'accès des libres aux professions de sage-femme, d'apo
thicaire 32 cl d'orfèvre. Les conseillers argumentent : « La police laisse les gens de 
couleur libres jouir de la faculté de travai ller [ ... ] certainement comprise dans 
l'article LIX de l'édit de 1685, par lequel le roi accorde aux affranchis les mêmes 
droi ts, privilèges et immunités dont jouissent les personnes nées libres» 33

. Cette 
ordonnance est « une atteinte directe portée à l'état des affranchis en général » 
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(Archives nationa les, fonds Colonies, C9a l 51, le 4/5/J 78 1 ). « Messieurs les 
administrateurs se croiraient-ils autorisés à détruire la disposition d 'un édit ?» 
( ibid ). La résistance des conseillers s' inscrit sans doute dans un conflit de 
pouvoir plus large, mais on rema rquera qu' ils ne se sont pas engouffrés dans cette 
porte largement ouverte de la discrimination légale des libres de couleur. Ni 
l'ordonna nce sur les orfèvres, ni celle sur les sages-femmes ne furent enregistrées 
et ne furent donc appliquées 34

. Le ministère, acquis alors aux idées nouvelles, 
désavoue d 'ailleurs la prise d ' initiative des administrateurs : «en refusant l'enre
gistrement d ' un pareil règlement, contraire à toutes les dispositions de l'ordon
nance du 30 avril 1764, le conseil de Port-au-Prince n' a fait que se conformer a ux 
ordonnances des mois de ma rs 1766 et mai 1775, qui assurent irrévocablement à 
Saint-D omingue le maintien de l'a uto rité du roi » 35

. Le ministre ajoute : «le 
désir de faire des règlements, quo iqu' il pa rte souvent d 'un bon principe, aveugle 
quelquefois au point de trouver ma uvaises les dispositions les plus sages des loix 
d u souverain, el de ne trouver bon que ce l'on fait » 36

. Finalement (est-ce le 
souvenir de Macandal ? 37

), l'ordonnance sur les poisons fut appliquée malgré les 
représentations des conseillers 38

. Quelques a nnées plus tard, alors que les admi
nistrateurs nouvellement nonunés pa r le deuxième comité de législation sont 
favorables à l'atténuation du préjugé de couleur, les conseillers soutiennent leur 
action contre la population bla nche du Mirebala is qu i refuse de recevoir, dans 
une compagnie de d ragons blancs, t rois riches libres de couleur, les frères Montas. 
Point de vue de métropolitains ou de C réoles sensibles aux idées des Lu mières? 
La récente thèse de Navarro-Andraud (2007) ne permet guère de percevoir les 
positionnements intellectuels et politiques des membres des conseils, elle 
confirme néanmoins la présence de Créoles, comme Moreau de Saint-Méry, 
parmi les conseillers, même si leur proportion reste à préciser 39

. 

Dans l'exercice de leur fonction de juge 40
, les conseillers supérieurs, comme 

les magistrats de première insta nce de la partie ouest de Saint-D omingue, n 'ont 
pas pratiqué au civil une« justice de race» (Pluchon 1982, p. 178), privilégiant 
systématiquement les Blancs sur les Noirs, même si cela n 'exclut pas des tentatives 
d ' intimidatio n à l'extérieur du tribuna l et sans doute a u niveau des comma nda nts 
de quartier. Au conseil supérieur de Port-au-Prince, entre 1776 et 1789, les j uges 
donnent raison aux libres de couleur da ns près de 60 % des cas de litige contre un 
Bla nc. Ils appliquent les mêmes règles de d roit écrit qu 'en métropole: ils récla
ment les mêmes pièces (acte authentique ou acte privé reconnu comme preuve 
pleine et suffisante) pour prendre leurs décisions et usent des mêmes pratiques 
quand celles-ci font défaut. L 'existence de procédures, où le serment d 'un libre de 
couleur, même Noir non métissé, est reçu contre un Blanc avec succès nous semble 
la preuve évidente que les juges ne considèrent pas qu'il existe une infériorité de 
principe des Noirs pa r rapport aux Blancs. 

Enfin, a u quotidien, les jurislateurs 41 n'ont pas appliqué strictement les 
règlements discriminatoires en matière d 'identification des personnes. Dans les 
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contrats de mariage du Cap-Français, la liberté des clients libres de couleur est 
justifiée par la « possession d'état » et non par le recours à des titres écrits 
(certificat baptistaire ou acte d'affranchissement) comme le prévoit l'article VI du 
règlement de 1773 42

. li est alors souvent impossible de savoir si on a à faire à un 
affranchi ou un libre de na issance. Les surnoms tirés de l'idiome africain prévus 
pour les affranchis et les enfants illégitimes n'ont pas été attribués avec toute la 
rigueur nécessaire pour permettre la création d ' une onomastique de couleur 
spécifique. En outre, la rétroactivité de la mesure a été diflicile à mett re en œuvre, 
quelques affranchis et quelques enfants illégitimes ont changé de nom, beaucoup 
ont ga rdé l'ancien. Les procédures de protestation en usurpation d 'identité 
restent très rares, alors que les exemples d 'enfants illégitimes de couleur portant 
des noms de Blancs sont pléthores. Dans le cas des nouveaux affranchis, la 
résistance des familles blanches est évidente 43

. 

CATÉGOltlES ET« SOUS- RACISME» 

L'un des critères essentiels du succès des processus de « racisation » des 
sociétés réside dans la pratique, à l' intérieur de la population dominée, de ce que 
l'on appelle la «cascade de mépris » ou le « sous-racisme» (Debbasch 1967, 
p. 119), tant cette attitude suppose l' intériorisation par celle-ci du préjugé de la 
population dominante racisante. Selon Yvan Debbasch (1967), le préjugé de 
couleur impose que l'on ne se fréquente qu'entre gens de même nuance de 
couleur. Il aflirme que chaque sous-groupe de la communauté libre de couleur 
«se veut et se sent étranger à ceux que l'éthique raciste lui indique comme étant 
situés à des niveaux inférieurs au sien » (ibid., p. 307). Qu'en est-il? 

Tout processus de sous-racisme nécessite d 'identifier les autres individus en 
fonction d 'une palette de couleurs ou catégories de couleur ou de métissage sur 
laquelle il convient de s'arrêter en préalable. Sur cette thématique, la classification 
de Moreau de Saint-Méry, publiée en 1797, occupe une place plus importante 
dans le débat qu'elle ne le devrait. On oublie trop souvent qu'elle est une 
production littéraire qui s'inscrit dans un projet de légitimation de l'esclavage et 
de subordinat ion de la population libre de couleur. Elle ne reflète donc pas la 
réalité. De la fin du xv11e siècle au début de la Révolution, l'administration 
coloniale ne connaît que quatre catégories : les «nègres libres », les« mulâtres 
libres », les « quarterons libres » et les « Blancs». Les jurislateurs (notaires, 
grefiiers), qui sont to ujours plus proches des locaux, utilisent cependant une 
palette de couleurs plus large avec sept nuances (« nègre», « mulâtre», 
« grif » 44

, « quarteron », « tierceron » 4 5
, « mestif » 4 6 et «sang-mêlé»), aux

quelles il conviendrait d 'en ajouter deux autres : « blanc», mais le terme n'est 
jamais indiqué dans les actes, cl « indien »ou « sauvage » pour les rares Amérin
diens. Ces catégories, plus variées que celles du législateur, prouvent l' importance 
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accordée par les locaux à la couleur des individus. Le nuancier est en eflèt 
spécifique, il se distingue de celui de la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Guyane, lesquels sont d 'ailleurs tous différents entre eux. Certains termes sont 
inspirés de l'espagnol 47

, mais pas toujours avec les mêmes significations. Cette 
palette a aussi évolué clans le temps. En 1765, clans le cadre de la réforme des 
milices, le gouverneur d 'Estaing propose d ' intégrer les enfants des mestifs clans 
les compagnies des Blancs,« car les mestifs forment la dernière classe des gens de 
couleur» (Moreau De Saint-Méry 1784-1790, tome IV, article 28 de l'ordon
nance générale des milices du 15 janvier 1765). En 1777, Hilliarcl cl ' Auberteuil 
(1777, p. 82) tentant d'évoquer des individus au sixième rang de métissage parle 
de la « petite-fille d'une mestive », là où, en 1797, Moreau de Saint-Méry utilise
rait le terme« quarteron née». Tenté à son tour d 'évoquer un stade plus lointain , 
Moreau de Saint-Méry, en 1797, fournit une mauvaise périphrase« sang-mêlé 
qui s'approche continuellement du blanc» (Moreau de Saint-Méry 1984, tome 1, 
p. 86). À l'évidence, à ce stade et d 'ailleurs bien avant, les passages de la ligne 
(l'intégration des libres de couleur dans la catégorie des « Blancs » ou leur 
assimiliation aux Blancs) sont sans cloute extrêmement fréquents, même si cer
tains dont l'origine paraît suspecte ne sont pas à l'abri de procès ou de vexa
tions 48

• D'une manière générale, Hilliard d'Auberteuil , Alexandre-Stanislas de 
Wimpftèn, Moreau de Saint-Méry, Julien Raimond ne sont pas tous d 'accord sur 
l'aspect des individus qui sont qualifiés de «sang mêlé », de « mestif » ou de 
« tierceron ». Cette dernière catégorie n'est même pas citée dans la classification 
de Moreau de Saint-Méry, alors que nous avons trouvé dans les archives 
notariales et le greffe plus d ' une trentaine d ' individus qualifiés ainsi 
(Rogers 1999, chap. 5). 

L'existence d'une palette de couleurs extrêmement variée induit-elle des 
relations hiérarchisées en fonction de la couleur des individus? Ainsi que no us 
l'avions évoqué clans un précédent article (Rogers 2003), au quotidien, les hom
mes de couleur et les autres sont souvent beaucoup plus pragmatiques, et cela 
aussi bien chez les plus modestes que chez d'autres plus a isés. 

Pour ce qui est des esclaves, notre conna issance est tout à fait embryonnaire. 
Ordinairement, les historiens 49 aftirment l'existence d 'une hiérarchie interne 
au monde servile où les métis sont toujours favorisés par rapport aux Noirs 
non-métissés. Pour Saint-Domingue, ils citent souvent Moreau de Saint-Méry 
clans la Description ... française de l'isle de Sai11t-Do111i11g11e ou clans son 
mémoire anonyme d' un planteur de Saint-Domingue. Dans les deux cas, 
le juriste créole affirme : 

Il n'est pas un nègre qui osa acheter un mulâtre ou un quarteron pour s'en faire servi r. 
Si cette tentation avait lieu, le quarteron esclave préfèrerait le parti le plus violent, la 
mort même, à un état qui le déshonorerait de sa propre opinion, et tous ceux de sa caste 
se croiraient obligés de seconder ses projets, parce qu'ils partageraient son infamie. 
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L'anecdote est saisissa nte, mais elle n'exprime que le préjugé de celui qui la 
relate. La réalité domingoise le contredit maintes et maintes fois. Même si les 
métis sont assez peu nombreux dans la population servile, les cas de Noirs libres 
achetant des métis enfants ou adultes sont bien réels, ceux d'esclaves métis ayant 
survécu chez leurs propriétaires plus foncés aussi. Notons l'exemple, en 1783, de 
la négresse libre Marie-Jeanne Niady acquérant, pour 2 700 livres, Suzanne, 
mulâtresse créole de 28 ou 30 ans, et sa fille de trois ans, Nanette 50

. De même, en 
1788, Pauline, négresse libre, achète, pour 5 280 livres, un mulâtre, maître d'hôtel 
et confiseur du célèbre Barré de Saint-Vénan!, membre de la chambre d'agri
culture du Cap 51

. En 1777, lorsque le grif libre Simon Manse! décide d'épouser 
son esclave, plus claire que lui, Rosalie, mulâtresse, leurs amis, les nègre libres 
Jean-Baptiste et Barbe Mouton,« pour marquer leur contentement » 52

, font don 
au jeune couple de deux esclaves de sexe féminin , de 582 livres de meubles et etrets 
divers et d 'une somme de 1 782 livres qui restera la propriété personnelle de la 
jeune fiancée, en plus du douaire promis par le futur conjoint. Où est l'ostracisme, 
le sentiment d'infamie? Enfin, il conviendrait aussi de se rappeler qu'à la diffé
rence de ce qui se passe dans les petites Antilles, les planteurs blancs de Saint
Domingue pendant les deux derniers tiers du XVlllc siècle confient encore des 
postes de conunandeur à des Noirs non métissés et même, plus souvent, à des 
Africains qu'à des Créoles (Debien 1974, p. 122) 53

. De même, nombre d'ouvriers 
de talent, de chefs d'équipes ou de domestiques attachés à la personne des 
maîtres, en ville comme à la campagne, sont des Africains ou des nègres créoles 
et non des métis. Tous ces éléments ne favorisent pas Je développement 
systématique d'une logique de discrimination favorable aux plus clairs par 
rapport aux plus foncés, sur la base de capacités intellectuelles soi-disant 
inférieures ou supérieures. 

Du côté des libres de couleur, les faits le confirment aussi. Parmi les partenai
res économiques 54 de Julien Raimond, John Garrigus (I 996, p. 17) a signalé 
l'existence de Blancs, de mulâtres, mais aussi d'une négresse libre, originaire du 
Curaçao. Anne-Dominique Acquiez, qui a été affranchie à l'âge de 25 ans, 
possède à Aquin une auberge et une boutique en 1770. Pendant trois ans et demi, 
Julien Raimond a pris ses repas dans son établissement et, en 1775, s'est fait livrer 
quelque 402 livres de marchandises. Entre eux, des liens plus personnels se sont 
tissés. En 1773, Julien sert de témoin pour authentifier son testament. Plus 
importa nt, son frère, Guillaume Raimond, signe son contrat de mariage, en 
grande pompe, chez« Ma ma Acquiez ».Au-delà des différences pigmentaires, la 
familiarité semble possible. 

Dans les villes de Saint-Domingue, la ségrégation résidentielle n'existe pas. 
Au quartier de la Petite Guinée du Cap, seuls 46 % des bailleurs ou des locataires 
sont des nègres libres, les 54 % restant se répartissent presque également entre 
Blancs et métis. Comme à Port-a u-Prince, les Blancs, les Noirs et les métis sont 
présents dans tous les quartiers. Du fait de la configuration particulière des 
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maisons domingoises, propriétaires et locataires partagent souvent la cour, la 
cuisine et le puits, en toute simplicité. D 'autres vivent effectivement sous le même 
toit, sans qu'il y ait concubinage. Entre juin et juillet 1784, le quarteron libre 
Joseph Pironneau sous-loue plusieurs appartements d'une maison donnant sur la 
rue Royale et sur la rue des Religieuses : le sieur Constantin Parfait prend une 
chambre et deux cabinets sur la rue Royale ; le sieur Lasserre, une seule chambre 
sur la même rue; les négresses libres Marie-Louise A. Tra itté et Marie-Louise 
Tardivy choisissent chacune une chambre et un cabinet sur la rue des Religieuses. 
Le montage est prévu pour le long terme : seul le bail de Marie-Louise A. Traitté 
n'est que de trois ans, les autres ont une durée de sept ans 55

. Si, à Port-au-Prince, 
les propriétaires métis privilégient souvent les locataires blancs, le quarteron 
Joseph Pironneau semble ici faire pleinement confiance à des négresses libres. 

Dans les villes co1rune dans les campagnes, la proximité résidentielle a permis 
le développement de relations de voisinage, de confiance et d'amitié parfois qui 
suggèrent le nivellement des différences d'autant plus qu'elles ne s'inscrivent pas 
dans des rapports hiérarchiques forts. Au Cap-Français, le choix du maître 
d'apprentissage se fait indépendamment de la couleur: depuis le petit Blanc 56 

confié à un quarteron jusqu'au petit mestif confié à un nègre libre. Au moment de 
choisir la personne qui rachètera et/ou éduquera leurs enfants encore esclaves, les 
négresses libres du Cap-França is font confiance, dans 40 % des cas, à un tuteur 
blanc ou métis, souvent d'ailleurs sans compensation financière. Ainsi, «en 
reconnaissa nce de la bonne amitié qu'elle lui porte et des services qu 'elle lui a 
rendus depuis cinq ans qu 'elle la loge, la nourrit , et qu'elle continue à lui rendre 
journellement »(Rogers 1999, p. 582), Marie-Jeanne, négresse libre du Cap, lègue 
tous ses biens à la dame Veuve Cottin,« mulâtresse libre, sa sincère amie». Plus 
largement, les testaments mentionnent aussi des petits prêts du quotidien consen
tis sans reconnaissance de dette, ainsi que des legs accordés à des amis ou à des 
filleuls d'une couleur différente. En 1784, dans la paroisse isolée du Baynet, le 
nègre libre François Tou rat 57

, sellier de profession, favorise ainsi un petit mulâtre 
Jean-François F illières, une petite négrille, Marie-Françoise Fillières, sa demi
sœur, et une quarteronne Marie-Henriette Tourat. 

Selon Bonniol et Benoist (Bonniol 1992, 2001 ; Bonniol et Benoist 1994), 
l' une des caractéristiques les plus fondamentales des sociétés marquées par un 
ordre socioracial s'apprécie au niveau des pratiques matrimoniales ou reproduc
tives. La sélection du conjoint s'établit «en fonction de l'origine et/ou des 
caractères physiques» des individus et pa rticipe donc à la reproduction de l'ordre 
socioracial imposé. À cet égard, dans l'état actuel de la recherche, Saint
Domingue se singularise une fois de plus par rapport aux autres colonies 
françaises. Les mariages mixtes, jamais interdits, s'y pratiquent pendant toute la 
période. En 1777, Hi lliard d'Auberteuil (1777, p. 79) affirme qu'il y a« environ 
trois cent [sic] blancs mariés à des fi lles de sang-mêlé, [et que] plusieurs sont nés 
gentilshommes». En 1780, Pierre-Ulrich D ubuisson (1780, p. 59) renchérit : 
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L'indigence confond de toute part les rangs et les couleurs: la fi lle unique d 'un nègre ou 
d 'un mulâtre propriétaire du plus petit terrein (sic] sera recherchée par vingt de ces 
misérables cadets, nés sur des terres qui , après avoir été leur berceau, ne seront jamais 
leur demeure. 

En fait, les mariages mixtes restent assez fréquents à la fin de l'Ancien 
Régime : ils représentent 17 % des unions légitimes dans le Sud (Houdaille 1963), 
7 % des contrats de mariages à Port-au-Prince et 11 % au Cap-Français 58

. En 
outre, ils s'observent dans des milieux divers, modestes mais aussi plus aisés. En 
matière de concubinage, le faible nombre de fenunes blanches favorise les femmes 
de couleur, qui sont le plus souvent l'unique compagne de leur partenaire blanc. 
La jurisprudence des conseils supérieurs de Saint-Domingue très favorable aux 
enfants naturels simples assure à ces enfants des revenus parfois très importants et 
suggère que le concubinage est un état aménagé, moins ostracisant qu'on ne le 
suppose ordinairement. 

Les contrats de mariage entre personnes de couleur que nous avons étudiés 
confirment l'importance de l' identité pigmentaire, davantage entre les Noirs 
non-métissés et les métis, qu'entre individus relevant de différentes catégories de 
métissage. De manière symptomatique, les grifs sont très peu nombreux dans la 
population libre de couleur. Ils représentent moins de 2 % de la clientèle des 
notaires du Cap-Français contre 56,5 % pour les nègres libres et moins de 4 % de 
la clientèle de couleur de Port-au-Prince, contre 39,2 % pour les nègres libres et 
44,3 % pour les mulâtres. D 'une manière générale, on épouse quelqu 'un de sa 
nuance de couleur dans près de 80 % des cas au Cap-Français et 70 % à Port-au
Prince. Si l'on ne prend en compte que les nègres libres, ce taux s'élève respecti
vement à 90 % et 86 %. En revanche, les métis du Cap-Français ne respectent la 
norme que dans 61 % des cas, contre 54,5 % à Port-au-Prince. À l'évidence, les 
transgressions sont aisées entre métis. Le quarteron Julien Raimond et sa 
deuxième femme, la mulâtresse Françoise Dasmard-Challe, en sout d'ailleurs un 
bon exemple. Souvent, les transgressions concernent les milieux assez fortunés. 
En 1785, la négresse libre Anne Barthélémy dite Sancié 59 apporte une dot de près 
de 40 000 livres (quatre esclaves offertes par sa mère et 32 000 livres de biens 
propres en esclaves, argent et divers effets personnels, dont des bijoux). Comme 
dans les riches mariages mixtes, des précautions sont prises et la communauté est 
limitée à 12 000 livres. Cette étude a été menée uniquement à partir des contrats 
de mariage, il conviendrait sans doute de l'élargir avant de conclure. 

Peut-on déduire de cette situation l'existence d'un «sous-racisme» 
(Debbasch 1967, p. 118) ou l'intériorisation du préjugé de couleur ? Si le racisme 
suppose l'existence de groupes d'individus supérieurs à d'autres et légitime la 
domination des premiers sur les seconds, il nous semble qu'il faut répondre par la 
négative, du moins entre gens de couleur. La proximité des relations des uns et des 
autres au quotidien l' interdit. S' il implique peur et mépris de l'autre, il nous faut 
aussi répondre négativement. De manière exemplaire, lors de la signature de 25 % 
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des cont rats de ma riage au Cap, l'assista nce est composée de personnes de toutes 
les couleurs. Certaines sont des voisins de la Petite G uinée, du Haut-du-Cap pour 
Geneviève Scipion, d'autres des artisans d 'un même secteur professionnel. En 
1788, le mariage de Marie-Noëlle, négresse libre, et de Louis Rodin, mulâtre libre, 
scelle une union déjà féconde. La marra ine et le pa rrain du petit garçon sont là : 
l' un est quarteron, l'autre mulâtresse. Un négociant blanc est parmi les témoins 
a insi que cieux mulâtres. La mère de Marie-Noëlle, Marie-Catherine dite Angé
lique surnommée Fabia, une négresse, affranchie en 1783, est aussi présente. On 
mentionne enfin une autre négresse libre, la sœur utérine de l'époux. À l'évidence, 
les nuances n'ont pas l'air de gêner les uns et les autres. Dans la petite paroisse 
rurale de Baynet, partie sud de la colonie, en 1783 60, la négresse M arie
Magdeleine Den is ouvre sa maison au quarteron Antoine Lavoile et à la demoi
selle Marie-Jeanne Mouta rd, mulâ tresse libre, pour la signature de leur contrat de 
mariage. Dans la par tie ouest, la même année, le mulâ tre libre Jean Pouillot, 
surnommé Azor, connu sous le nom de Bernon 61

, au moment de rédiger son 
testament n'oublie a ucun de ses parents en esclavage, quelle que soit leur couleur : 
sa mère G uitonne, négresse créole, âgée de 72 ans, mais aussi son jeune « frère 
naturel » Hyppolite, nègre créole, âgé de trente ans. Tous sont confiés à la garde 
d' un q uarteron libre Pierre Gabriel Pellerin, cordonnier de Croix-des-Bouquets, 
chargé d 'obtenir leur liberté. Cette situatio n ne prévaut pas dans to ute l' île et 
notre propos ne saurait s'appliquer à son ensemble même s'il n'est pas seulement 
va lable pour le monde urbain. Il y a sans doute une variété de situations, liées à 
des contextes sociaux distincts, que seules des études complémentaires permet
tront de préciser. Dans les campagnes du Nord (King 2000, p. 223) ou de l'Ouest 
notamment, il semble que les grandes familles métisses les plus riches tendent à se 
structurer de manière plus classique en s'alliant à d'autres familles de leur 
couleur, plus même q u'à des Blancs. 

CONCLUSION 

Les honunes de la fin du xvrnc siècle qui conçoivent et soutiennent le projet 
administratif de réorganisation de la société domingoise dans un sens discrimi
natoire n'ont pas les connaissances biologiq ues ou génétiq ues pour élaborer une 
théorie discriminatoire de type racia l, comme ont pu le fa ire les théoriciens des 
XIXe et xx.e siècles, même si certains s'en app rochent (Praslin, Bourgeois de 
Boynes, M oreau de Saint-Méry par quelques aspects). Leur projet pa rticipe sans 
doute pa r certains côtés davantage d 'une tentative de réaction face à une société 
locale dont le fonctionnement quotidien apparaît comme potentiellement dange
reux pour le maintien de l'ordre esclavagiste, en ce qu'il est constamment en 
contradiction avec un ordre socioracial bina ire. D ès lors, projeter une grille 
explicative racia liste simple po ur rendre compte de la complexité, de la « schi-
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zophrénie » 62 
- voire simplement de la pluralité d 'opinions d'une société où 

certes des discriminations que nous appelons raciales existent de manière patente, 
mais où d 'autres types de relations sont aussi possibles de manière ordinaire entre 
gens de couleur différente - nous semble tout à fait insuffisant. À partir du 
moment où les stratégies de contournement e t, plus la rgement, les comporte
ments ordinaires n 'obéissent plus, sur une large échelle, à la logiq ue administra
tive discriminatoire, la question fondamentale des critères pertinents pour quali
fier une société de« racisante »se pose à nouveau. Les travaux de Barbara Fields 
( 1990) sur les questions raciales aux États-Unis cl ' Amérique offren t peut-être une 
hypothèse suggestive pour appréhender la situation domingoise. À la fin du 
xvmc s iècle, nous serions ainsi à ce moment charnière où l' idéologie de la race se 
met en place et où la société locale hésite encore sur le fonctionnement social à 
adopter. À ce stade intermédiaire, toutes ses composantes n'auraient pas encore 
intégré cette« routine comportementale » 63 qui permet de vérifier au quotidien 
l' application de cette idéologie, ce qui expliquerait la pluralité des discours et les 
comportements peu conformes. 

Nous ne prétendons pas avoir donné de réponse définitive. Cependant, la 
difficulté de certains à accepter la complexité de la société domingoise que nous 
avons tenté de décrire s'ancre sans doute dans un traitement téléologique de 
l'histoire, où l'on voudrait trouver dans la société locale de la fin de l'Ancien 
Régime toutes les explications de la période révolutionnaire. Dans le cas domin
gois, néanmoins, cette démarche, a priori acceptable, est biaisée par une percep
tion racia lisée très forte, mais très réductrice de la révolution haïtienne. Les 
carrières bien différentes d 'un Jean Kina (Gcggus 2002), d'un Jean-François, 
leader de l' insurrection de 1791 puis généralissime des troupes espagnoles, o u 
d ' un Toussaint Louverture engagent en effet a minima à la prudence. La présence 
de Blancs conune Ferrand de Baudière ou Jean-Baptiste Gérard 64 aux côtés des 
libres de couleur dès 1789 ou aux cotés des anciens esclaves pour les troupes 
polonaises du général Leclerc suggère aussi la complexité d 'un très long conflit où 
la couleur est loin d 'être le seul critère explicatif des événements. Dès lors, ces 
quelques pages invitent à approfondir l'analyse des différents groupes sociaux 
domingois, notamment la population blanche, au-delà des seules élites, mais aussi 
celle des esclaves, en tenant compte de la diversité géographique et organisation
nelle de la société locale. Mieux cerner les ressorts des politiques administratives 
avant, pendant et après la mise en place du projet des années 1760- 1770 apparaît 
également essentiel. Enfin, s'il y a racisation à partir des a nnées 1760, quelle est la 
nature de la situation antérieure? Quels rapports y a-t-il entre le fonctionnement 
social avant 1789 ou 1791 et la variété des réactions et des évolutions pendant la 
Révolution et après ? * 

• Manuscrit reçu en juin 2008, accepté pour publication en juin 2009. 

253 



JOURNAL DE LA SOCLÉTÉ DES AMÉRICANISTES Vol. 95-2, 2009 

NOTES 

1. Il s'agit d'une personne noire ou métisse libre de naissance 011 pa r affranchissement. 
2. Par des auteurs a lla nt de Thomas Madiou à Doris Garaway e n passant par Cyril L. R. James, 

Yvan Debbasch, David Nicholls, Jean-Luc Donnio!. À titre d 'exemples récents, on pourra se reporter 
aux travaux de Garaway (2005, p. 1) et de Donniol (1992, p. 77). 

3. Le Code noir de 1724 y était beaucoup plus radical que celui de 1685 qui avait cours dans les 
Antilles françaises. 

4. Une déclaration du 8 février 1726 étend aux îles du Vent (Martinique et Guadeloupe) les 
dispositions de l'article 52 du Code noir de 1724, lequel a rticle interdit les donations entre «vifs » 
(personnes vivantes) au profil des hommes de couleur. Une déclaration du 3 octobre 1730 impose aux 
hommes de couleur le paiement d'une capitation. L'article 6 de l'ordonnance des administrateurs de la 
Martinique réactive la disposition en 1766 (Petit 1777, pp. 266, 253). 

5. À parti r de la fi n du xvn• siècle, de nombreuses mesures sont prises pour limite r le séjour des 
esclaves, puis plus généralement des Noirs et gens de couleur da ns la métropole: édit du 25 octobre 
17 16, déclaration royale du 15 décembre 1738, o rdonnances des 31 mars, 5 avril et 30 juin 1763 ... 

6. L'interdict ion date de 1733, ma is clic n 'a vraiment été appliquée qu'à pa rt ir de 1767. 
7. Sur l'application de cc règlement, voir Rogers (1999, chap. 5). 
8. Archives nationales d'Outre-Mer (ANOM), fo nds Colonies, Collection Moreau de Saint-Méry, 

F3 72, folio 46. 
9. Archives nationales, fonds Colonies, B 141, folio 193, v0 -195, 26 novembre 1772, lettrede Boynes 

à Vallières et Monta rcher (cité i11 Tarrade 199 1, p. 380). 
10. Archives nationa les, fonds Colonies, Collection Moreau de Saint-Méry, FJ/72, notamment 

fo lio 46. 
11. Archh·es nationa les d 'Out re-M er (ANOM), fonds Colonies, Collection Moreau de Saint

l'vléry, F3/72, fo lio 24 1. Instructions a u gouverneur du Chilleau du 1/8/1788. 
12. La défin it ion du terme est évidemment plus large, comme le rappe lle l'a rticle « race» d u 

dic tionnaire Le Robert, édition 2004 : «groupe ethnique qui se différencie des a utres par un e nsemble 
de caractères physiques hérédita ires (couleur de la peau, forme de la tête, proportion des groupes 
sanguins) représentant des variations au sein d'une même espèce». En général, clic désigne les 
ind ividus selon trois catégories : « Dianes»,« Jaunes» et« Noirs». 

13. Rousselot de Surgy et le vicomte de Mirabeau sont cités par Pierre Boulle (1988). 
14. Archives nationa les, F3/139, folio 289, réflexions sur les moyens de rendre meilleur l'état des 

nègres et des affranchis des colonies, mémoire dit de Saint-Lambert. 
15. «C'est la croyance e n la différenciation bio-physique et non l'apparence qui est impliquée [dans 

le racisme) » (Guillaumin 2002 p. 95). « La bio logisat ion de la perception, dès qu'elle est associée à la 
perception de la différence socia le, forme le nœud de l'orga nisation raciste» (ibid., p. 96). 

16. C ité par Pierre Pluchon (i11 \Vimptlèn 1993, p. 34). 
17. John Garrigus (2006, p. 11 3), qui a é tudié l'ensemble des écrits du Dolllingois Émilien Petit, 

démontre de nrnnièrc assez convaincante que « Petit's racis1111ras not primarily biological, b111 driren by 
tire need to orient co/011ial "patriotis111" t01rard France '' (« le racisme de Petit n'est pas à l'origine d'ordre 
bio logique, mais lié au besoin d 'orienter le patriotisme colonial vers la France» (traduction 
de l'auteur, D. R .)). 

18. L 'exemption de la capitation obtenue par les libres de Gorée fa isait coexister deux types de 
libres de couleur à la G uyane. Ils d urent fi nalement payer la capitation, mais ils purent a ller en 
lllétropole sans delllander l'autorisation des administrateurs (Debbasch 1967, pp. 55-56). 

19. Archives nationales, fonds Colonies, Collection Moreau de Saint-Méry, FJ/9 1, instructions 
a ux administrate urs, lllcssicurs Fieldmont et Malouct en 1776, p. 209. 

20. La formula tion exacte de Fcderica Morelli (communication personnelle 2006) est la suivante: 
« tentative, typique des sociétés d ' Ancien Régime, de Jllettre de l'ordre dans une situation confuse au 
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sein d 'une société corporatiste et hiérarchisée, [plus) que [d)'une véritable tentative de "rncia lisation" de 
la société dans le sens de créer des catégories visant il engendrer des logiques ségrégationnistes». 

21. Voir la lellre de Reynaud de Villeverd du 21 février 1781 aux commandants en second (citée in 
Pluchon 1991, p. 407). 

22. Voir la lettre co-signée par l' intendant de Montarcher au sénéchal du Cap en date du 9 juillet 
1772 (citée in Pluchon 1991, p. 407). 

23. Voir la lellre de Reynaud de Villeverd du 21février1 781 aux conunandants en second de la 
colonie (citée in Pluchon 1991, p. 407). 

24. Sur ce projet, voir Garrigus (2006, pp. 109-116). 
25. On pourra se reporter à la communication intitulée «Races, ethnies et communautés : la 

Guyane el Saint-Domingue en miroir » q ue Marie-José Jolivet a prononcée pour le colloque« Des 
catégories el de leurs usages dans la construction sociale d 'un groupe de référence : " race", "ethnie" et 
"communauté" aux Amériques », décembre 2006, EHESS, Paris. 

26. Sur les variations des politiques françaises d 'assimilation des populations amérindiennes, voir 
Belmessous (2004) et Aubert (2004). 

27. Voir Petit, Traité sur le go11rem e111e111 des esc/ares, letlrc du ministre du 7 janvier 1767, p. 258. 
28. « Les conséquences du préjugé [nous semblent] plus importantes que leur justification idéolo· 

gique » (traduction de l'auteur, O. Il .). 
29. Voir Peabody (1996) et Noël (2006). 
30. Voir Boulle (1988) et Elisabeth (1954). 
31. L'article 28 de l'ordonnance générale des milices du 15 janvier 1765 propose que les« enfants 

des mestifs servent dans la milice ;wec les Dianes » (voir Moreau de Saint-Méry 1784-1790, tome IV). 
Pour une étude détaillée, voir Froslin (1973, pp. 669 cl sq.). 

32. Moreau de Saint-Méry 1784-1790, tome V, article V de l'Ordonnance sur les poisons. 
33. Archi\'es nationales, fonds Colonies, C9a 151 , le 4/5/1781. 
34. Les notaires mentionnent plusieurs clients de couleur exerçant celle profession jusqu'à 

la fin de la période. 
35. Archives nationales d'Outre-Mer (ANOM), fonds Colonies, F3/78, p. 249. 
36. Archives nationales d'Outrc-l\·ler (/\NOM), fonds Colonies, F3/78, p. 249. 
37. Macandal était un esclave de la pa rtie Nord il qui on avait attribué des vagues d 'empoisonne

ment et dont la traque avait duré plusieurs années en raison de nombreuses complicités dans la 
population servile. Le souvenir de son épopée était encore vivante en 179 1 chez les esclaves 
comme chez les maîtres. 

38. Mars 178 1 : refus d 'enregistrer l'ordonnance sur les poisons, après la sommation du gouver
neur, envoi de rcprèsenlations signées par Bourdon et Volunbrun, le 28 avril. Archives nationales, fonds 
Colonies, C9a/l 5 l , le 28/4/178 1. Mai 1781 : idem pour l'ordonnance sur les orfèvres. 

39. Elle note la présence d 'au moins 12 Créoles parmi les 95 conseillers, présidents, assesseurs, et 
procureurs des deux conseils de Saint-Domingue qu'elle a identifiés pour la période de 1763 il 1792. Les 
autres sont, pour 26, des métropolitains et l'origine des 5 1 autres est inconnue 
(voir Navarro-Andraud 2007). 

40. Sur les libres el la justice du roi, voir Rogers (1999, chap. 5). 
41 . Le terme de« jurislateur » se ditinguc du terme« législateur» en ce que le second désigne les 

instances qui font la loi, alors que le premier évoque celles qui ne fon t q ue la mettre en pratique (ici 
greffiers et notaires). 

42. Voir Moreau de Saint-Méry 1784-1790, tome 1 V, article 6 du règlement de 1773 sur l'identifi
cation des personnes. 

43. Sur l'application du règlement de 1773 à Saint-Domingue, voir Rogers ( 1999, chap. 5). 
44. Dans l'usage ordinaire, le terme « grif » désigne un individu de sexe masculin dont l'un des 

parents est noir non métissé el l'autre mulâtre. 
45. A Saint-Domingue, au xv111• siècle, le terme « mestif » désigne, en règle générale, un individu né 

d 'un parent blanc et l'autre quarteron, alors que le mot « tierceron» évoque une personne dont l'un des 
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parents est quarteron el l'autre mulâ tre. Le« sang-mêlé», cas très rare, correspond, dans le schéma le 
plus simple, à un individu dont l'un des parents est mestif et l'autre blanc. Sur la palette des couleurs 
domingoises, voir Rogers (1999, chap. 5). 

46. Pour éviter les confusions, dans cet nrticlc, le terme « mcstif » renvoie à une catégorie de 
désignation domingoise précise et non à un groupe générique incluant tous les sangs-mêlés quelle que 
soit leur nuance de couleur. 

47. Les termes« mulâtre»,« grif » et« quarteron » sont calqués sur l'espagnol, avec respective-
ment 11111/aro, grifo, c1111rter611 (Lavallé 1993, p. 153). 

48. Sur la catégorie des suspects, voir Debbasch (1967, pp. 66-67) et Ogle (2006, pp. 23-46). 
49. Pour un point de vue similaire récent, voir Régent (2004). 
50. Archives nationales d'Outre-Mer (ANOM), fonds Colonies, notsdom 200, vente du 18/2/1788. 
51. Archives nationales d'Outre-Mer (ANOM), fonds Colonies, notsdom 200, vente du 18/2/1788. 
52. Archives nationales d 'Outre-Mer (ANOM), fonds Colonies, notariat de Saint-Domingue, 

Grimpcrcl ancienne cote 845, vente du 18/2/1788. 
53. Penda nt la Révolution, Jacques 1-louda ille (1963) a observé une légère préférence pour les 

C réoles sur les Africains. Plus de 50 % des 150 ateliers analysés étaient d irigés par des Créoles dans la 
zone occupée par les Anglais. Geggus (1999, p. 41) suggère qu'à la veille de la Révolution les 
commandeurs de la partie nord étaient principalement des Créoles dans les exploitations de plaine plus 
anciennes et donc très créolisées (3 Créoles sur 5), mais plutôt des Africains dans les exploitations des 
mornes, souvent beaucoup plus récentes et pourvues d 'ateliers composés de plus d 'Africains. 

54. Voir l' inventaire de ses 159 papiers commerciaux déposés, en 1786, chez le nota ire Paillon. 
55. Archives na tionales d 'Ontre-Mer, DPPC, notariat de Saint-Domingue, Rivery registre 1545, 

testament du 12 décembre 1777. 
56. Un cas unique. Archives nationales d 'Outre-Mer (ANOM), fonds Colonies, 176, Bordier jeune, 

contrat d'apprentissage d u 12/10/1779. 
57. Archi1•es nationales d 'Outre-Mer (ANOM), fonds Colonies, 649 Funuel de Séranon, acte 

n° 119, testament du 15112/1784. 
58. Soit 7 cas sur 68 à Port-au-Prince et 12 pour 110 au Cap-Français. 
59. Archives nationales d 'Outre-Mer (ANOM), fonds Colonies, nolsdom 1521, Poréc, contrat du 

18/10/ 1785. 
60. Archives nationales d'Outre-Mer (ANOl'vl), fonds Colonies, ancienne cote, Funuel de Séranon, 

645, acte n° 26 du 25/9/ 1783 
61. Archives nationales d'Outrc-Mer (ANOM), fonds Colonies, Guieu, notsdom 889, acte u0 562, 

testament du 28 aoftt 1783. 
62. Péro tin-Dumon (1998, p. 643) évoque une «schizophrénie vécue intimement, mais aussi 

collectivement entre inte rdits ofiicicls et liens de fait ». 
63. Sur cette idée, voir Fields (1990, p. 114). 
64. Sur Jean-Baptiste Gérard, se reporter à l'ouvrage de Jacques de Cauna (1998, pp. 378-381). 
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